
ARMATEUR : procès perdu pour Louis Dreyfus Lines

La société LOUIS DREYFUS LINES (siège au Havre), spécialisée dans le transport maritime,
a vu sa requête rejetée par le tribunal administratif de Rouen, concernant sa mise en cause
du GRAND PORT MARITIME DU HAVRE / T : 02.32.74.74.00 dans l’incident qui avait
endommagé la coque du bateau Norman Arrow en 2010. L’armateur réclamait 8 millions
d’euros au Port, mais la responsabilité du GPMH n’a pas été engagée.

http://www.flash-infos.fr?eID=elliproredirect&siren=449952993&hash=2b73a6e46097c5d43db41dfbf339cca1
http://www.flash-infos.fr?eID=elliproredirect&siren=775700198&hash=6d19c57e653e94e98b2ea77a0236bbac

